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Les	banques	françaises	se	ventent	d’avoir	particuliè-
rement	bien	résisté	à	la	crise.	En	jeu,	on	trouve	d’une	
part	 leur	 orientation	 universelle,	 d’autre	 part	 leurs	

capacités	organisationnelles.	Le	recours	généralisé	à	l’opti-
misation	des	processus	y	contribue	à	l’	«	industrialisation	»	
de	 la	 décision	 d’engagement	 bancaire.	 Pourtant,	 des	 dys-
fonctionnements	 questionnent	 l’efficacité	 et	 la	 rationalité	
des	 pratiques	 de	 coordination,	 notamment	 dans	 les	 rela-
tions	 entre	back	et	 front	offices.	 Ils	 soulignent	 également	
l’enjeu	de	conformité	au	pilier	2	du	référentiel	international	
Bâle	II	portant	sur	les	processus	internes	dès	lors	que	ces	
relations	induisent	des	délais	ou	des	conflits	destructeurs	de	
valeurs.	La	coordination	entre	 les	activités	au	sein	de	ces	
processus	devient	déterminante	de	la	performance	bancaire.

Les	 définitions	 récentes	 du	 concept	 de	 coordination	
mettent	l’accent	sur	l’amélioration	de	la	cohérence	des	liens	
entre	 acteurs	 comme	 étant	 déterminante	 de	 l’efficacité	
organisationnelle	(Schermerhorn	et	ali,	2003).	Le	problème	
posé	est	 technologique	et	 comportemental	 :	 aveuglement,	
ignorance,	 synchronisation,	 les	 obstacles	 rencontrés	 tien-
nent	autant	à	des	questions	de	communication	que	de	repré-
sentation	 ou	 d’objectifs	 partagés	 (Heath,	 Staudenmayer,	
2000).	Dans	cette	perspective,	les	dysfonctionnements	sont	

à	 rechercher	 dans	 l’interaction	 et	 ses	 régularités	 comme	
dans	les	entités	qui	interagissent.	

Pour	étudier	ces	problèmes	de	coordination,	nous	mobi-
lisons	le	concept	de	convention	car	il	explique	comment	des	
coordinations	spontanées	et	non-justifiées	émergent	et	s’en-
racinent	 dans	 les	 comportements.	 Il	 est	 opérationnalisé	
pour	étudier	le	processus	«	crédit	immobilier	»	d’une	filiale	
régionale	d’une	des	plus	grandes	banques	mondiales.	Mal-
gré	des	efforts	importants	engagés,	l’existence	de	stocks	y	
pose	la	question	fondamentale	de	la	coordination	dans	les	
processus	organisationnels.	

L’ambition	de	cet	article	est	alors	d’étudier	en	quoi	 la	
théorie	des	conventions	explique	les	pratiques	de	coordina-
tion	dans	 la	banque	et	en	particulier	 l’existence	de	stocks	
dans	 les	 processus	organisationnels.	Sur	 le	 plan	managé-
rial,	l’étude	du	stock	questionne	l’optimisation	des	proces-
sus	dans	les	entreprises	de	service.	Sous	l’angle	théorique,	
cette	 recherche	 propose	 une	 approche	 transversale	 aux	
mécanismes	de	coordination	identifiés	dans	la	littérature	et	
amorce	 une	 typologie	 pouvant	 laisser	 place	 à	 un	 schéma	
d’optimalisation	des	conventions.

Après	 avoir	 étudié	 les	 mécanismes	 de	 coordination	
intraorganisationnelle	(1),	les	spécificités	de	la	démarche	de	

Résumé

Dans	 les	 organisations	 bancaires,	 la	 pra-
tique	 de	 stockage	 des	 dossiers	 pose	 deux	
questions	 principales	 :	 la	 performance	 du	
management	dans	 les	sociétés	de	services	
d’une	 part	 et	 l’efficacité	 des	 mécanismes	
de	 coordination	 intra-organisationnelle	
d’autre	 part.	 Le	 concept	 de	 convention	
est	 mobilisé	 pour	 répondre	 au	 besoin	 de	
cohérence	 entre	 les	 dimensions	 cogniti-
ves	et	socio-techniques	de	la	coordination	
et	 ses	 objectifs.	 Nous	 utilisons	 une	 grille	
de	 lecture	 pour	 analyser	 le	 processus	 de	
prêts	 immobiliers	 en	 banque	 de	 détail.	
L’opérationnalisation	 de	 cette	 grille	 met	
en	 évidence	 la	 contribution	 de	 la	 théorie	
des	 conventions	 à	 la	 performance	 orga-
nisationnelle	 et	 initie	 une	 typologie	 des	
conventions	 de	 comprendre	 l’origine	 des	
défaillances	potentielles	de	coordination.	

Mots	clés	:	Banque,	coordination,	conven-
tion,	stock,	processus

AbstRAct

In	banking	organizations,	the	folders	stor-
age	practice	raises	two	main	questions	:	the	
performance	 of	 management	 of	 the	 ser-
vices	 companies	 and	 the	 effectiveness	 of	
intra-organizational	 coordination	 mecha-
nisms.	The	concept	of	convention	is	mobi-
lized	 to	 address	 the	 need	 for	 coherence	
between	the	cognitives	and	socio-technical	
dimensions	 of	 the	 coordination	 and	 its	
goals.	We	use	a	grid	to	analyze	the	process	
of	 real	 estate	 loans	 in	 retail	banking.	The	
operationalization	 of	 this	 grid	 highlights	
the	 contribution	 of	 the	 convention	 theory	
to	organizational	performance	and	initiates	
a	typology	of	conventions	which	permits	to	
understand	 the	origin	of	potential	 failures	
of	coordination.

Keywords:	 Bank,	 coordination,	 conven-
tion,	stock,	process

Resumen

En	las	organizaciones	bancarias,	la	práctica	
habitual	 de	 almacenamiento	 de	 expedien-
tes	plantea	dos	cuestiones	principales	:	por	
una	parte,	los	resultados	en	la	gestión	de	las	
empresas	de	servicios	y	por	otra,	 la	efica-
cia	de	los	mecanismos	de	coordinación	en	
el	seno	de	la	organización.	El	concepto	de	
convención	es	utilizado	para	responder	a	la	
necesidad	 de	 coherencia	 entre	 las	 dimen-
siones	 congnitivas	 y	 sociotécnicas	 de	 la	
coordinación	y	sus	objetivos.	Se	utiliza	una	
tabla	para	analizar	el	proceso	de	préstamos	
inmobiliarios	de	la	banca	al	por	menor.	La	
operatividad	de	esta	tabla	pone	en	eviden-
cia	la	contribución	de	la	teoría	de	las	con-
venciones	a	la	eficacia	de	la	organización	e	
inicia	una	tipología	de	convenios	para	com-
prender	el	origen	de	 los	potenciales	 fallos	
de	coordinación.

Palabras	claves:	Banco,	la	coordinación,	la	
convención,	almacenamiento,	el	proceso
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recherche	et	 le	contexte	de	 l’étude	de	cas	qualitative	sont	
détaillés	(2).	La	mise	en	œuvre	de	la	méthodologie	et	l’ap-
plication	 de	 la	 grille	 de	 lecture	 constituent	 un	 premier	
niveau	de	résultats	(3).	Les	propositions	issues	de	l’analyse	
conventionnelle	sont	ensuite	discutées	(4).

Mécanismes de coordination 
intraorganisationnelle

La	coordination	est	déterminante	de	 l’efficacité	organisa-
tionnelle	tant	dans	sa	dimension	sociotechnique	que	cogni-
tive	(1.1).	Il	existe	un	manque	de	cadre	unifié	d’analyse	de	
la	coordination	dans	la	littérature	actuelle	que	la	théorie	des	
conventions	participe	à	combler	(1.2)	lorsqu’elle	est	opéra-
tionnalisée	aux	niveaux	des	tâches	et	des	activités	(1.3).

Les dimensions de LA cooRdinAtion 

La	 coordination	 est	 une	 compétence	 relationnelle	 des	
acteurs	 qui	 la	 mobilisent	 dans	 leurs	 interactions	 (Dyer,	
Singh,	1998).	Elle	crée	du	lien	entre	les	spécialités	en	inté-
grant	des	savoirs	et	des	actions	disparates	au	niveau	organi-
sationnel.	L’analyse	des	travaux	sur	la	coordination	met	en	
évidence	ses	deux	dimensions	:	

–	 La	dimension	sociotechnique	étudie	la	coordination	des	
actions	(March,	Simon,	1958;	Ouchi,	1979;	Granovet-
ter,	1985;	Malone,	Crowston,	1994;	Callon,1999;	Tsai,	
2002,	p.180;	Gittell,	2002;	Quinn,	Dutton,	2005).	Elle	
tient	compte	de	la	possibilité	d’autonomie	et	de	la	com-
plexité	qui	en	procède.	Les	ressources	mobilisées	pour	
structurer	l’action	sont	elles	aussi	prises	en	compte	:	des	
technologies	et	des	hommes	situés	dans	des	espaces	et	
des	temps	à	la	fois	sociaux	et	physiques.	Ces	ressources,	
aussi	structurantes	soient-elles,	n’assurent	pas	en	l’état	
une	coordination	efficace.	Elles	sont	engagées	et	ajustées	
dans	 l’interaction	par	 les	hommes,	 en	cohérence	avec	
les	 finalités	 poursuivies.	 L’appropriation	 sociotechni-
que	relève	d’un	travail	préalable	sur	les	représentations.

–	 La	dimension	cognitive	relie	la	coordination	des	savoirs	
et	 les	 savoirs	 de	 coordination	 (March,	 Simon,	 1958;	
Berger,	Luckmann,	1966;	Lewis,	1969;	Argyris,	Schön,	
1978;	Nonaka,	Takeuchi,	1997;	Gittell,	2002).	La	repré-
sentation	est	un	système	d’interprétation	et	d’organisa-
tion	des	conduites	et	des	communications.	Elle	intègre	
les	 connaissances	 stockées,	 leur	 dynamique	 cognitive	
et	comportementale	et	la	rationalité	des	acteurs	(Nonaka	
et	Takeuchi,	1997).	Les	connaissances	de	ces	derniers	
évoluent	dans	la	dynamique	individus	–	collectifs.	Les	
expériences	 cognitives	 et	 comportementales	 enrichis-
sent	le	stock	commun	de	connaissances	et,	réciproque-
ment,	ces	connaissances	donnent	sens	aux	expériences.	
Les	acteurs	disposent	à	la	fois	de	savoirs	spécialistes	et	
de	savoirs	de	coordination.	Ces	nouveaux	savoirs	redé-
finissent	les	plans	d’action,	 la	rationalité	de	l’acteur	et	
les	espaces	de	pouvoir.	

La	coordination	procède	d’un	système	d’action	concret	
reposant	sur	ces	deux	dimensions.	Les	acteurs	s’organisent	
une	liberté	d’action	et	un	pouvoir	dans	un	contexte	contrai-
gnant	qu’ils	participent	à	construire	(Crozier	et	Friedberg,	
1977).	Les	ajustements	mutuels	contribuent	à	la	cohésion	et	
à	l’émergence	d’équilibres	stabilisants	au	même	titre	que	les	
règles	formelles	et	descendantes.	Ces	équilibres	s’agencent	
en	cohérence	avec	les	finalités	poursuivies	:	réduction	des	
coûts,	 des	 délais	 et	 des	 risques,	 développement	 commer-
cial,	 etc.	 L’enjeu	 est	 alors	 d’étudier	 comment	 ces	 dimen-
sions	s’articulent	dans	les	pratiques	de	coordination.

dépAssement de L’opposition sociotechnique / cognitif 

Le	problème	de	la	coordination	se	pose	lorsque	les	éléments	
sociotechniques	et	humains	ne	sont	pas	cohérents	avec	les	
objectifs	de	la	coordination.	Ces	objectifs,	nombreux	dans	
les	grandes	entreprises,	sont	sélectionnés	dans	un	proces-
sus	de	production	de	normes	:	lorsqu’ils	sont	reconnus	nor-
maux,	 ils	 font	 référence	dans	 l’organisation	et	permettent	
d’évaluer	 les	comportements	et	 les	décisions.	Les	espaces	
d’action	et	de	savoir	procèdent	ainsi	de	ces	jeux	d’acteurs	
(Crozier,	Friedberg,	1977).	

Bien	 que	 la	 maîtrise	 de	 cette	 cohérence	 apparaisse	
déterminante	de	l’efficacité	de	la	coordination,	elle	ne	fait	
pas	l’objet	d’une	étude	ad’	hoc	par	la	littérature	où	elle	est	
traitée	en	terme	de	pilotage	(Simons,	1995)	et	ne	porte	pas	
spécifiquement	 sur	 les	 comportements	 effectifs.	 Dans	 la	
pratique,	 les	 acteurs	 adaptent	 les	 règles	 descendantes,	
règles	de	contrôle,	et	sont	aussi	capables	de	créer	de	nouvel-
les	règles,	règles	autonomes	(Reynaud,	1989).	Ils	contour-
nent	 les	 règles	 prescrites	 de	 façon	 à	 trouver	 un	 équilibre	
relationnel	plus	efficace	:	plus	stable	ou	moins	conflictuel.	
Leurs	comportements	déviants	échappent	aux	prescriptions	
formelles	et	peuvent	contribuer	à	l’efficacité	des	organisa-
tions	(Blau,	1955).	

Nombre	de	concepts	traitent	de	ces	régularités	:	routi-
nes,	normes,	habitus,	théories	d’action	ou	conventions.	Le	
niveau	 des	 processus	 intraorganisationnels	 oriente	 notre	
analyse	vers	deux	formes	institutionnelles	:	la	routine	et	la	
convention.	 La	 routine	 est	 un	 modèle	 de	 comportement	
régulier	et	prédictible.	Elle	offre	des	solutions	aux	problè-
mes	particuliers	rencontrés	lors	des	interactions	et	renforce	
la	 capacité	 d’apprentissage	 (Nelson,	 Winter,	 1982).	 Dans	
cette	 perspective,	 la	 seule	 dimension	 cognitive	 explique	
l’équilibre	 de	 coordination	 au	 détriment	 des	 dimensions	
sociotechniques	et	normatives	qui	sont	ignorées.

La	 convention,	 en	 revanche,	 intègre	 ces	 trois	 dimen-
sions	et	 laisse	une	place	aux	questions	sociales	et	 institu-
tionnelles.	 Elle	 traite	 des	 régularités	 effectives	 dans	 les	
croyances	et	dans	les	comportements	auxquelles	les	acteurs	
font	appel	lorsqu’ils	sélectionnent	une	solution	de	coordina-
tion	en	situation	d’incertitude	(Lewis,	1969).	La	convention	
focalise	les	attentes	réciproques	sur	un	équilibre	permettant	
d’évacuer	l’incertitude	:	chacun	s’attend	à	ce	que	l’autre	res-
pecte	la	pratique	et	se	coordonne	sur	cette	base.	En	ce	sens,	
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la	convention	est	à	la	fois	la	régularité	qui	garantit	la	coor-
dination	en	situation	d’incertitude	et	le	dispositif	de	sélec-
tion	qui	lui	est	endogène	(Gomez,	Jones,	2000).

identificAtion des conventions

L’approche	conventionnelle	se	veut	un	cadre	d’analyse	de	la	
coordination	 fondé	 sur	 la	 diversité	 des	 modes	 d’action	 et	
l’émergence	 de	 régularités	 partagées.	 La	 convention	 est	
étudiée	soit	comme	un	processus	(Amblard,	2003)	soit	aux	
différentes	étapes	de	sont	développement.	Dans	sa	genèse,	
la	convention	est	l’action	d’inventeurs	qui	ne	sont	pas	satis-
faits	par	les	conventions	en	vigueur	:	il	peut	s’agir	d’indi-
vidu	 isolés,	 exclus	 de	 la	 coordination,	 comme	 d’acteurs	
centraux	qui	«	forcent	»	la	transformation	de	l’organisation.	
Dans	 son	 processus	 d’institutionnalisation,	 les	 acteurs	
l’adoptent	 parce	 qu’il	 devient	 rationnel	 pour	 chacun	 d’y	
adhérer	 s’il	 souhaite	 se	coordonner.	Enfin,	dans	sa	 forme	
institutionnalisée,	 la	 convention	 est	 largement	 supportée	
par	des	dispositifs	 techniques	et	 technologiques	ainsi	que	
par	des	règles	formelles	et	descendantes.	

Nous	étudions	ici	les	conventions	ayant	dépassé	le	stade	
de	la	genèse	et	répondant	à	un	processus	de	sélection	mimé-
tique.	Dans	ce	cas,	l’acteur	ne	cherche	pas	la	meilleure	solu-
tion	en	soi,	mais	la	solution	qui	assure	la	coordination	sans	
risque.	Pour	identifier	la	convention,	nous	disposons,	outre	
les	idéal-types	baptisés	convention	de	qualité	ou	d’effort,	de	
plusieurs	grilles	d’analyse	ayant	déjà	fait	l’objet	d’applica-
tions	(tableau	1).

Cette	multiplicité	des	approches	confirme	la	difficulté	
d’opérationnalisation	 du	 concept	 (Gomez,	 1994)	 et	 la	
contingence	de	l’instrumentalisation	(Gianfaldoni,	Richez-
Battesti,	2004).	En	particulier,	 il	n’existe	pas	de	grille	de	
lecture	 adaptée	 au	 niveau	 d’analyse	 des	 processus	 et	 de	
leurs	tâches	constitutives.	

L’identification	 des	 conventions	 repose	 ici	 sur	 la	
construction	d’une	grille	de	critères	issus	de	l’analyse	d’une	
trentaine	de	définitions	proposées	par	des	auteurs	de	réfé-
rence	en	retenant	le	ou	les	concepts	pivots.	Chacun	des	cri-
tères	 émerge	 de	 la	 convergence	 d’un	 ou	 de	 plusieurs	
concepts	présents	dans	les	définitions.	(tableau	2).	

Les	 critères	 sont	 opérationnels	 de	 façon	 à	 permettre	
l’identification	en	caractérisant	:

–	 le	contexte	:	La	convention	se	développe	dans	une	situa-
tion	d’interaction	marquée	par	l’incertitude	sur	la	coor-
dination	en	dehors	de	la	convention.	La	multiplication	
des	interactions,	critère	de	récurrence,	est	nécessaire	à	
l’instauration	de	la	convention	dans	une	population.

–	 le	contenu	:	La	convention,	comme	repère	pour	l’action,	
est	porteuse	d’information.	Elle	est	arbitraire	et	coordonne	
les	 comportements	 plutôt	 que	 le	 contenu	 même	 de	 la	
convention.	Elle	est	donc	potentiellement	non-optimale,	
mais	a	déjà	une	valeur	parce	qu’elle	permet	la	coordination.	

–	 le	suivi	:	La	sélection	des	conventions	relève	davantage	
de	 l’accident	 historique	 et	 situé	 que	 du	 résultat	 d’une	
rationalité	objective.	Les	acteurs	adoptent	une	conven-
tion,	par	conformisme	et	sans	avoir	besoin	de	menaces	
pour	y	souscrire.

TABLEAU 1

Les grilles d’analyse des formes conventionnelles

Auteur(s) Mobilisation de la grille

Lewis,1969

Axiomatique	de	référence	(conformité,	croyance	en	la	conformité,	raison	de	la	croyance	en	la	
conformité,	préférence	pour	la	conformité	générale,	existence	d’une	alternative,	connaissance	
commune	des	axiomes	précédents).
Source	:	philosophie	analytique
	Niveau	de	généralité	philosophique	trop	important

Boltanski,		
Thévenot,	1991

Cités,	grandeurs	(six	axiomes	:	commune	humanité,	principe	de	dissemblance,	commune	
dignité,	ordonnancement	des	états,	formule	d’investissement,	bien	commun)
Source	:	philosophie	morale	
	Niveau	de	généralité	philosophique	trop	important

Gomez,	1994

Complète	l’axiomatique	lewisienne	par	les	critères	de	situation	d’incertitude	et	de	procédure	
de	résolution	stable.	
Pose	la	question	du	bon	niveau	d’observation	des	conventions	:		
marchés	des	professionnels	et	des	entreprises;
	Niveau	d’analyse	trop	général

Thévenot,	2006
Pose	question	de	l’échelle	:	étude	des	actes	individuels	et	locaux	en	cohérence	avec	les	unités	
macro-sociales;
	Approche	complémentaire	de	B&T,	1991,	mais	pas	de	grille	de	lecture	évidente
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Ces	 sept	 critères	 sont	 mobilisés	 dans	 le	 cas	 bancaire	
pour	analyser	les	situations	de	coordination	au	sein	du	pro-
cessus	crédit	immobilier.	

Méthodologie de recherche

La	 méthodologie	 repose	 sur	 une	 étude	 de	 cas	 qualitative	
(2.1).	La	démarche	retenue	est	l’observation	dissimulée	en	
milieu	bancaire	(2.2).	Nous	présentons	ensuite	le	contexte	
du	cas	(2.3).	

L’étude de cAs 

Le	 cadre	 conceptuel	 des	 conventions	 est	 opérationnalisé	
dans	 la	banque	de	détail,	 et	plus	précisément	 les	 interac-

tions	 réseau	 –	 service	 instructeur.	 Plus	 spécifiquement,	
nous	y	étudions	le	cas	du	stockage	car	il	stigmatise	des	pra-
tiques	rationalisées	collectivement	dans	des	actions	indivi-
duelles	ou	inter-individuelles.	Le	choix	de	la	méthode	des	
cas	(Yin,	1994)	vise	l’explication	du	phénomène	en	profon-
deur	dans	son	environnement	concret.	La	posture	retenue	
laisse	émerger	 l’implicite,	ce	qui	ne	se	questionne	pas,	 la	
dimension	collective	des	comportements	individuels	et	de	
leur	rationalisation.	La	démarche	mobilise	en	ce	sens	une	
grille	de	lecture	structurée	mais	suffisamment	souple	à	par-
tir	 d’un	 cadre	 théorique	 préexistant	 pour	 produire	 des	
explications.	 L’identification	 de	 la	 convention	 rend	 ainsi	
compte	 des	 conditions	 réelles	 de	 son	 apparition,	 du	
contexte,	du	contenu	de	l’activité	et	de	son	enchevêtrement	
au	 sein	 d’un	 processus	 plus	 vaste.	 Les	 comportements	
observés	 sont	 analysés	 en	 s’intéressant	 aux	 systèmes	 de	

TABLEAU 2

Les critères associés à une convention

Critère Éléments d’opérationnalisation des critères 

C
on

te
xt

e

Interaction La	réalisation	d’une	tâche	dépend	de	l’action	de	plusieurs	acteurs	hommes	ou	objets.

Situation	
incertaine

Les	évènements	futurs	ne	sont	pas	probabilisables	en	raison	de	l’absence	de	procédure	et	de	
règles	formelles	(gammes	opératoires,	modes	d’emplois…)	ou	de	la	survenue	d’événements	
extérieurs.	
Les	acteurs	justifient	leur	action	par	les	«	c’est	comme	ça	».	

Récurrence
Multiplication	des	interactions	-	Action	qui	se	reproduit,	qui	se	répète.
On	l’oppose	à	l’action	originale	ou	unique	:	c’est	par	exemple	le	cas	d’une	affaire	représentative	
en	termes	de	volume	de	crédit;	ce	dossier	suivra	alors	un	processus	de	validation	ad	hoc.	

C
on

te
nu

Repère

L’action	conventionnelle	est	remarquable	:	parce	qu’elle	est	foyer	de	convergence,	parce	qu’elle	
donne	sens	à	des	objets	qui	servent	d’étalon	pour	le	jugement;	elle	est	porteuse	d’informations.
La	convention	est	une	échelle	de	mesure	pour	l’évaluation	des	actions	en	fonction	de	ce	qui	est	
jugé	régulier,	conforme,	normal.
potentiellement	non-optimale	en	elle-même,	mais	a	déjà	une	valeur	parce	qu’elle	permet	la	
coordination	
C’est	le	principe	supérieur	de	Gomez	(1994)	qui	autorise	la	sanction	positive	ou	négative	et	
justifie	le	partage	des	ressources.

Procédures	de	
choix	arbitraire

La	convention	est	«	indifférente	»	et	potentiellement	inefficace.
Il	existe	au	moins	une	alternative	envisageable.	:	son	existence	suffit	à	valider	le	critère.		
La	recherche	d’alternative	repose	sur	le	calcul,	l’intuition	ou	l’imagination.
La	sélection	des	conventions	apparaît	davantage	être	un	accident	historique	et	situé	que	comme	
le	résultat	d’une	rationalité	objective.

Su
iv

i

Absence		
de	menace

L’absence	de	menace	explicite	est	identifiée	lorsqu’aucune	mesure	coercitive	ne	contraint	les	
acteurs	à	suivre	la	régularité,	ou	à	suivre	une	alternative.	

Le	conformisme	

L’acteur	reproduit	l’action	des	autres	sans	se	poser	la	question	de	son	efficacité.
La	question	du	pourquoi	de	l’action	ne	se	pose	pas;	les	acteurs	suivent	la	pratique	
conventionnelle	parce	que	les	autres	font	de	même.	
La	convention	est	suivie	par	le	plus	grand	nombre	en	référence	à	des	signaux	qui	informent	de	
son	caractère	universel.
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rationalité	 implicitement	 mobilisés	 et	 considérés	 comme	
normaux.	

La	situation	de	gestion	étudiée	n’est	pas	à	proprement	
parler	une	situation	critique	au	sens	où	les	acteurs	ont	un	
sentiment	de	perte	de	norme	ou	d’incertitude	sur	la	coordi-
nation	(Boltanski	et	Thévenot	1991;	Gomez,	2003).	Dans	la	
pratique,	les	acteurs	décident	de	se	coordonner	sur	la	base	
du	 stockage	 sans	 avoir	 besoin	 de	 justifier	 cette	 pratique	
acceptée	par	tous.	Cette	décision	fait	pourtant	parfois	l’ob-
jet	de	critiques.

coLLecte des données

Le	chercheur,	présent	dans	l’organisation,	observe	des	acti-
vités	et	des	processus	sous	couvert	d’une	activité	salariée.	
Le	 mode	 d’observation	 dissimulé	 atténue	 les	 éventuelles	
perturbations	 du	 chercheur	 sur	 son	 terrain.	 Il	 consiste	 à	
tenir	secrets	l’objectif	et	la	posture	retenus	tout	en	prenant	
place	sur	le	terrain	parmi	les	observés.	La	limite	éthique	est	
levée	par	un	contrôle	du	responsable	de	l’équipe	de	recher-
che	sur	deux	points	:	l’anonymat	des	acteurs	et	de	l’organi-
sation	et	la	non-divulgation	des	documents	ou	informations	
stratégiques	de	l’entreprise.	En	outre,	les	acteurs	du	terrain	
ont	été	informés	ex-post	des	conclusions	du	travail.

D’une	durée	neuf	mois,	l’observation	permet	un	recueil	
de	données	conséquent.	Elle	contribue	aussi	à	resituer	l’ac-
teur	dans	son	décor	familier	et	permet	de	voir	la	façon	dont	
il	ajuste	ses	actions	en	situation.

L’observation	et	le	recueil	des	données	sont	réalisés	en	
position	de	participant	complet.	Le	service	de	back	office	
observé	 est	 rattaché	 à	 la	 direction	des	 engagements	 (réu-
nion	bi-hebdomadaire)	et	plus	spécifiquement	aux	engage-
ments	 immobiliers	 (point	 quotidien).	 Il	 se	 compose	 d’un	
manager	 opérationnel	 et	 de	 7	 analystes	 crédits.	 Ces	 der-
niers	partagent	une	grande	pièce	où	le	chercheur	possède	
un	bureau	et	peut	ainsi	observer	les	comportements.	Ils	sont	
en	relation	avec	les	agences	du	réseau	composées	chacune	
de	2	à	3	commerciaux	habilités	à	vendre	des	crédits	immo-
biliers,	d’un	chef	d’agence	et	d’autres	personnes	n’interve-
nant	dans	 le	processus	qu’en	 tant	que	prescripteurs.	Trois	
agences	ont	été	observées.	La	filiale	régionale	compte	un	
peu	plus	de	200	agences	qui	envoient	toutes	leurs	dossiers	
pour	décision	au	service	instructeur	(back	office).

Les	échanges	entre	acteurs	ont	été	pris	en	note.	Issues	
du	back	office	comme	du	front	office,	les	données	primai-
res	sont	enrichies	par	des	données	secondaires.	Sous	 for-
mat	 papier	 ou	 numérique,	 tous	 les	 documents	 internes	
disponibles	ont	été	collectés	:	procédures,	statistiques,	pré-
sentations	 (organigrammes,	 plans	 d’action,	 projets…),	
notes	internes,	modes	d’emplois,	courriers,	revue	de	presse,	
journal	 interne.	Les	données	collectées	sont	ainsi	organi-
sées	 dans	 une	 logique	 de	 triangulation	 «	within	 method	»	
(Jick,	1979).	

Elles	 sont	ordonnées	 analytiquement,	 par	 thématique,	
préalablement	à	leur	analyse.	Le	recensement	et	la	classifi-
cation	ont	favorisé	la	contextualisation	des	données,	la	car-
tographie	 du	 processus	 crédit	 immobilier	 et	 l’analyse	 du	
terrain	 en	mobilisant	 la	grille	de	 lecture	conventionnelle.	
Malgré	le	recours	à	la	grille	de	lecture	et	à	la	triangulation	
des	 sources	 de	 données,	 il	 est	 difficile	 d’éliminer	 totale-
ment	la	subjectivité	du	chercheur	:	l’avis	d’autres	chercheurs	
travaillant	également	sur	des	processus	bancaires	renforce	
la	validité	des	conclusions.	

contexte du cAs

Le	stockage	des	dossiers	de	crédit	consiste	à	mettre	un	dos-
sier	en	attente	de	traitement	ou	d’envoi	en	le	stockant	dans	
une	armoire	destinée	à	cet	effet	ou	simplement	en	le	posant	
sur	le	coin	du	bureau	du	conseiller	ou	de	l’instructeur.	La	
tâche	de	stockage	est	 régulatrice	dans	 l’activité	d’instruc-
tion	des	dossiers.	Elle	assure	un	lissage	de	la	charge	de	tra-
vail	 dans	 le	 temps	 :	 elle	 permet	 en	 effet	 de	 pallier	 les	
inégalités	de	débit	dans	les	flux	de	dossier.	Pour	autant,	elle	
est	susceptible	d’impacter	les	délais	et	le	risque	opérationnel.	

Préalablement	 à	 l’entrée	 en	 stock,	 plusieurs	 tâches	
interviennent	 dans	 le	 processus	 :	 déballage	 du	 courrier,	
affectation	des	documents	à	pièces	manquantes	sur	dossier,	
retours,	 ou	 entrepôt	 en	 armoire	 de	 stockage.	 Les	 acteurs	
distinguent	les	dossiers	déjà	affectés,	en	attente	d’informations	
complémentaires,	des	dossiers	en	attente	d’affectation.	Les	
premiers	 sont	 stockés	 dans	 les	 étagères	 individuelles	 de	
chaque	 instructeur.	 Les	 seconds	 sont	 stockés	 dans	 une	
armoire	de	 rangement	par	date,	par	catégorie	de	finance-
ment	et	par	niveau	d’urgence.	

Les	dossiers	sont	déstockés	par	 la	 responsable	de	ser-
vice	qui	les	affecte	aux	instructeurs	selon	des	critères	formels	:	
ordre	de	priorité	par	date	d’arrivée,	par	niveau	d’urgence	
déclarée,	selon	 la	complexité	du	dossier	et	 la	compétence	
des	instructeurs.

En	amont,	dans	les	agences,	les	commerciaux	stockent	
eux	aussi	les	dossiers	les	moins	urgents.	

13/07 Instructeur 4

«	Encore 27 dossiers aujourd’hui. Ils les gardent jusqu’à 
leurs vacances et tout d’un coup, on dirait qu’ils le redé-
couvrent, ils se disent «	si on l’envoyait	» et ils arrivent tous 
en même temps. À côté de ça, on n’en recevra pas la moitié 
dans deux mois. »

Or	lorsque	 la	charge	de	 travail	 répartie	dans	 le	 temps	
est	trop	importante	pour	le	service	instructeur,	les	dossiers	
à	 instruire	 s’accumulent.	L’existence	 du	 stock	 légitime	 sa	
propre	existence,	de	sorte	qu’il	devient	normal	pour	 tous.	
Le	 stock	 n’est	 pas	 seulement	 régulateur,	 il	 est	 également	
créateur	de	délais	dans	l’instruction	des	dossiers.
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16/06 Instructeur 6

Déballage	du	courrier	:
«	C’est pas aujourd’hui que ça va baisser.	» Remarque de 
I6 après avoir mis les nouveaux dossiers dans l’armoire de 
stockage.

27/07 Instructeur 2

I2 «	On arrêterait d’en recevoir, qu’on aurait encore du tra-
vail pendant deux semaines avant d’avoir atteint un niveau 
normal.	»
Chercheur	:	«	C’est quoi un niveau normal ?	»
I2 «	Oh, une à deux semaines.	»

Lorsqu’il	n’est	plus	efficace,	le	stock	devient	un	«	goulet	
d’étranglement	»	dans	la	chaîne	des	dossiers	de	crédit.	Un	
stock	de	10	jours	(ouvrés)	signifie	pour	le	client	un	délai	de	
deux	semaines	(calendaires)	nécessaire	pour	la	seule	tâche	
de	stockage	au	service	instructeur.	

Au	service	instructeur,	la	durée	de	stockage	est	limitée	
dans	 le	 temps	 afin	de	 respecter	 le	 délai	 acceptable.	Mais	
dans	les	faits,	le	niveau	des	stocks	au	service	instructeur	ne	
descend	qu’exceptionnellement	en	dessous	de	5	 jours.	En	
agence	en	revanche,	le	phénomène	agrégatif	ne	pose	pas	de	
difficulté	de	type	«	goulet	d’étranglement	»	en	raison	de	la	
décentralisation	:

05/05 Conseiller agence 1

«	C’est pas qu’il faut beaucoup de temps pour traiter un 
dossier, mais c’est qu’il faut pouvoir s’y consacrer, et puis 
avoir toutes les pièces. Et puis pour peu que tu en aies un 
ou deux en attente, ça repousse d’autant.	»

L’identification	 d’une	 convention	 potentielle	 de	 stock	
invite	à	l’analyse	de	l’efficacité	et	de	la	légitimité	de	cette	tâche.

Résultats :  
L’analyse des situations de coordination

Chacun	 des	 critères	 d’identification	 présentés	 dans	 le	
tableau	 2	 est	 analysé	 de	 façon	 à	 identifier	 ou	 rejeter	 le	
caractère	conventionnel	du	stock.	

–	 Situation	d’interaction	:	Dans	le	processus	crédit	immo-
bilier,	la	tâche	de	stockage	assure	un	lien	entre	les	acti-
vités	commerciales	et	administratives.	Le	volume	des	
dossiers	 entrants	 dans	 le	 service	 est	 déterminé	 par	 la	
dynamique	 économique	 et	 par	 le	 travail	 effectué	 en	
amont	par	les	agences.	

02/06 Responsable processus

«	Depuis maintenant trois ans que je m’occupe de la filière 
immobilière, je peux vous dire que l’immobilier varie avec 
les saisons. On vit une période faste et ça fait plus d’un 
an qu’on réfléchit à l’atterrissage : et bien ça n’a jamais 
marché aussi bien.	»

En	outre,	le	niveau	des	stocks	résulte	de	l’agrégation	des	
pratiques	 locales	 des	 conseillers	 en	 agence	 qui	 peuvent	
envoyer	leurs	dossiers	au	même	moment	et	créer	des	gou-
lots	d’étranglement	si	le	back	office	ne	réagit	pas.	Le	volume	
des	dossiers	sortant	dépend	du	 travail	effectué	par	 le	ser-
vice	instructeur.	

05/05 Conseiller agence 1

«	C’est quand même rare quand ils écoutent. Tu appelles 
pour un dossier urgent et ils te disent qu’ils ont je ne sais 
combien de jours de stock et qu’ils ne peuvent pas se per-
mettre de faire des exceptions	»

Le	stock	légitime	l’attente	dans	le	traitement.	C’est	une	
justification	 dans	 l’interaction.	 Il	 assure	 une	 médiation	
entre	les	actions	du	conseiller	en	agence	et	celles	de	l’ins-
tructeur	au	siège.	Nous	retenons	donc	le	qualificatif	d’inter-
médiation	justificatrice	comme	critère	d’interaction.

–	 L’incertitude	:	Le	stock	apparaît	dans	un	contexte	d’in-
certitude	 sur	 les	 modalités	 de	 coordination	 entre	
l’agence	et	 l’instruction.	Les	 instructeurs	n’ont	pas	de	
visibilité	sur	les	entrées	de	dossiers.

10/09 Instructeur 6

«	Il y a un mois de cela, on en recevait 30 par jour et main-
tenant qu’on a du renfort, on n’en a pas 20. Au moins, on 
va pouvoir rattraper le retard.	»

15/10 Conseiller agence 2

«	De toute façon, quand on se presse pour monter le dos-
sier et qu’on l’envoie, il traine dans leur placard pendant 
deux semaine. Alors quoi faire ? Autant que je prenne mon 
temps. Qu’il soit sur mon bureau ou chez eux, c’est pareil.	»

Ces	deux	discours	soulignent	 l’absence	de	solution	de	
coordination	 en	 dehors	 du	 stock.	 L’incertitude	 porte	 à	 la	
fois	sur	le	nombre	de	dossiers	entrants	dans	le	futur	et	sur	la	
qualité	du	stock.	Cette	qualité	est	mesurée	par	la	nature	des	
dossiers	en	stocks,	laquelle	est	convertie	en	délai.	Plusieurs	
éléments	renforcent	l’incertitude	:	l’absence	de	communica-
tion	entre	le	back	et	le	front	office	permettant	d’assurer	des	
prévisions	sur	les	flux	de	dossiers;	l’absence	de	procédure	
signifiant	 à	 l’instructeur	 ce	 qu’il	 doit	 faire	 d’un	 dossier	
entrant	dans	le	service	jusqu’à	la	formalisation	d’une	procé-
dure	de	traitement	du	courrier	(10/05).	Au	final,	le	stockage	
est	une	solution	à	l’incertitude,	notamment	environnemen-
tale,	sur	le	suivi	du	dossier.	

–	 La	récurrence	:	La	pratique	de	stockage	est	une	action	
répétée	quotidiennement,	à	tous	les	niveaux	du	proces-
sus	crédit	immobilier	(agence,	service	instructeur,	pro-
duction).	Si	elle	n’est	pas	partout	qualifiée	de	«	stock	»,	
la	 rétention	 de	 dossier	 est	 bien	 une	 tâche	 généralisée	
tout	au	long	du	processus	observé.	
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15/10 Conseiller agence 2

Réponse à la question «	pourquoi tu mets le dossier en 
attente ?	» :

«	Parce que tout le monde fait ça. Qu’est-ce que tu veux 
en faire. On ne va pas s’arrêter de travailler pour faire de 
l’administratif.	»

Données secondaires

Près	de	500	dossiers	sont	traités	mensuellement	par	le	
service	 instructeur	 et	 proviennent	 des	 agences	 du	 réseau	
(les	autres	dossiers	de	la	banque	sont	délégués	en	agence).

Ces	 éléments	 justifient	 la	 récurrence	 du	 stockage	 et	
l’observation	montre	que	cette	pratique	est	systématique.

–	 Le	 repère	 :	 Les	 instructeurs	 justifient	 en	 permanence	
leur	délai	par	le	niveau	des	stocks.	Ce	dernier	est	formalisé	
par	le	niveau	de	remplissage	de	l’armoire	de	stockage.

21/05 Assistant agence

«	J’ai un dossier dont je m’occupe et j’appelle pour savoir 
où il en est. Ca faisait une semaine que je l’avais envoyé. 
Là-dessus, on me dit qu’il est en stock, que j’étais moins 
pressé avant de l’envoyer. Au moins ça prouve qu’on tra-
vaille bien nos clients.	»

23/07 Instructeur 6

Il	parle	en	désignant	une	des	armoires	:
«	On avance bien, on arrive même à réduire les stocks	»

Le	 niveau	 des	 stocks	 est	 décompté	 chaque	 semaine	
pour	évaluer	la	qualité	et	prévoir	les	retards	potentiels.	Plu-
sieurs	 fois	 par	 jour,	 les	 instructeurs	 jettent	 un	 coup	d’œil	
évaluateur	 sur	 le	 niveau	 des	 stocks	 et	 commentent.	 Au	
moment	de	l’observation,	un	logiciel	de	suivi	des	stocks	de	
dossiers	 est	 en	 cours	 d’implantation	 pour	 formaliser	 une	
pratique	déjà	institutionnalisée.	Il	permet	un	inventaire	per-
manent	du	niveau	des	stocks	en	complément	de	l’inventaire	
physique	hebdomadaire.	Même	s’il	ne	permet	pas	l’antici-
pation,	le	niveau	des	stocks	est	un	indicateur	d’activité.

–	 Arbitraire	:	Des	solutions	alternatives	au	stockage	des	dos-
siers	sont	envisageables.	Elles	reposent	sur	une	réorganisa-
tion	de	l’activité,	une	flexibilité	et	une	mobilité	fonctionnelle	
de	 la	 main	 d’œuvre,	 sur	 la	 coordination	 des	 plannings	
(outil	de	prévision).	Les	technologies	de	gestion	des	flux	
de	type	CRM	ou	workflow	offrent	des	solutions	pour	les	
entreprises	de	service	et	permettent	notamment	de	fluidi-
fier	 les	processus.	Elles	 existent	 dans	 la	 banque	 étudiée	
mais	 ne	 sont	 pas	 appropriées	 par	 les	 acteurs.	 Le	 stock,	
générateur	de	délais,	est	donc	une	solution	arbitraire.	

–	 Absence	de	menace	explicite	:	l’existence	des	stocks	est	
entretenue	 par	 l’attitude	 des	 responsables,	 lesquels	 ne	
mettent	pas	 en	place	d’actions	 coercitives	 correctives.	
Au	cours	de	l’observation,	 le	niveau	de	stock	a	connu	
plusieurs	 pics	 nécessitant	 l’intervention	 managériale.	
Mais	celle-ci	consistait	à	réorganiser	les	stocks	et	non	à	
essayer	de	les	supprimer.	

05/05 Conseiller agence 1

«	Le dossier, je peux l’envoyer quand je veux. Si j’ai qu’un 
rendez vous et que je n’ai pas de dossiers en attente, je peux 
le traiter dans la matinée et il part l’après-midi. Ca n’ar-
rive jamais, parce qu’il y a toujours quelque chose à faire 
et puis que c’est aussi bien de réfléchir à tête reposée. Per-
sonne ne le fait, d’ailleurs.»

Le	stockage	est	un	choix	délibéré,	en	agence	comme	à	
l’instruction.	Rien	n’empêche	le	service	instructeur	de	trai-
ter	un	dossier	qui	n’a	pas	été	stocké	si	ce	n’est	le	poids	des	
habitudes.	

–	 Le	conformisme	:	tout	le	monde	stocke,	personne	ne	se	
pose	la	question	de	l’existence	des	stocks.

15/10 Assistant agence

AA	: «	Moi, je fais comme les autres. Quand tu as un client 
pour un crédit, tu ne peux pas tout remplir devant lui, il va 
s’énerver et surtout, il va t’énerver. Alors tu finis plus tard.	»
Chercheur	:	«	Que fais-tu du dossier ?	»
AA	: «	Tu le mets sur ton bureau en attendant d’avoir du 
temps.	»

10/11 Responsable instruction

«	Comme tout le monde stockait dans son coin les dossiers 
qu’on lui attribuait, il a fallu mettre de l’ordre, parce que 
quand il s’agissait de recoller les pièces du dossiers, ça 
devenait compliqué.	»

Chacun	agit	conformément	à	cette	pratique	sans	ques-
tionner	son	efficacité.

Discussion

Nous	 discutons	 successivement	 de	 la	 lecture	 convention-
nelle	 des	 comportements	 de	 stockage,	 des	 propositions	
issues	 de	 l’analyse	 conventionnelle	 et	 des	 dysfonctionne-
ments	conventionnels	de	la	coordination.

une LectuRe conventionneLLe des compoRtements  
de stockAge

Le	cas	développé	contribue	à	l’explication	de	la	pratique	de	
stockage.	 Cette	 tentative	 de	 caractérisation	 interroge	 :	
s’agit-il	 d’une	 routine	 ou	 d’une	 convention	?	 Si	 initiale-
ment,	le	stockage	apparaît	être	une	simple	routine	ne	tra-
duisant	aucune	forme	de	rationalité,	la	mobilisation	de	la	
grille	de	lecture	conventionnelle	met	en	exergue	les	justifi-
cations	à	l’œuvre.	Sur	le	plan	méthodologique,	cette	grille	
a	facilité	l’analyse	de	la	convention	au	niveau	élémentaire	
des	tâches.	Le	tableau	3	propose	une	synthèse	des	critères	
identifiés.
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L’ensemble	des	critères	ayant	été	renseigné,	il	est	possi-
ble	 d’en	 conclure	 que	 la	 tâche	 de	 stockage	 répond	 à	 une	
logique	conventionnelle.	Plusieurs	remarques	peuvent	être	
avancées	:

–	 l’approche	que	nous	retenons	du	critère	d’arbitraire	est	
minimaliste	au	sens	où	il	aurait	fallu,	en	toute	rigueur,	
avoir	deux	systèmes	concurrents	et	un	système	qui	est	
abandonné.	 Les	 technologies	 alternatives	 comme	 des	
plannings	partagés	ne	s’imposent	pas	dans	la	pratique	
de	sorte	que	le	stock	reste	une	pratique	générale.	

–	 Le	critère	«	Gomézien	»	de	situation	incertaine	justifie	
le	stock	non	pas	comme	une	déviance	destructrice	de	
valeur	mais	comme	un	mécanisme	d’assurance	contre	
l’incertitude.	Le	critère	d’indicateur	va	lui	aussi	dans	ce	
sens	:	la	convention	signale	les	comportements	déviants	
susceptibles	de	remettre	en	cause	l’équilibre	de	coordi-

nation.	Sur	le	plan	managérial,	leur	efficacité	est	à	étu-
dier,	 notamment	 au	 regard	 des	 mécanismes	 de	
coordination	 alternatifs	 au	 stockage	 et	 susceptibles	
d’être	plus	performants.

–	 Le	critère	d’absence	de	menace	souligne	pour	sa	part	
les	 limites	de	 l’action	managériale	qui	 confronte	 l’ac-
tion	quotidienne	à	ce	que	Gomez	et	Jones	(2000)	quali-
fient	de	vide	rationnel.

pRopositions issues de L’AnALyse conventionneLLe

La	tâche	de	stockage	est	importante	dans	la	gestion	du	flux	
de	dossiers	de	crédit	immobilier.	Elle	doit	être	un	outil	et	
non	une	contrainte.	Malgré	des	problèmes	évidents,	l’exis-
tence	des	stocks	n’est	pas	remise	en	cause	dans	ses	fondements.	
Des	coordinations	alternatives	sont	pourtant	envisageables	

TABLEAU 3

Synthèse des critères identifiés

Critères Convention de stock

C
on

te
xt

e

Interaction

Intermédiation	justificatrice	:	
Le	stock	est	un	lien,	une	solution	de	coordination	dans	les	interactions	entre	les	différents	
services.	Par	ailleurs,	le	stock	légitime	l’attente	dans	le	traitement	et	devient	ainsi	une	
justification	dans	l’interaction.	

Incertitude

Incertitude	environnementale	:
L’incertitude	porte	sur	le	nombre	de	dossiers	entrant	dans	le	futur	et	sur	la	qualité	du	
stock	(nature	des	dossiers)	lesquels	dépendent	des	évolutions	du	marché	immobilier	(taux,	
construction,	fiscalité…).

Récurrence

Pratique	systématique	:	
Le	stockage	est	une	action	répétée	quotidiennement	à	tous	les	niveaux	du	processus	crédit	
immobilier	(agence,	service	instructeur,	production).	Tous	les	dossiers	entrants	font	l’objet	d’un	
stockage	systématique.

C
on

te
nu

Le	repère
Indicateur	d’activité	:	
Les	acteurs	justifient	leur	activité	(effort)	par	le	niveau	des	stocks,	lequel	est	formalisé	par	la	
taille	de	la	pile	sur	le	bureau,	par	le	niveau	de	remplissage	de	l’armoire.	

Arbitraire

Générateur	de	délais	:
Des	solutions	alternatives	sont	envisageables	(organisation	alternative,	CRM,	workflow...).	
L’effet	d’agrégation	qui	accompagne	le	stockage	produit	des	«	goulets	d’étranglement	»	
générateurs	de	délai.

Pr
oc

es
su

s

Absence	de	
menace

Choix	délibéré	:
L’existence	de	stocks	est	maintenue	par	l’attitude	des	responsables,	lesquels	ne	mettent	pas	en	
place	d’actions	correctives.	Rien	n’empêche	les	différents	acteurs	de	traiter	les	dossiers	qui	n’ont	
pas	été	stockés.

Conformisme

Pratique	non	questionnée	:
Tout	le	monde	stock	et	personne	ne	se	pose	la	question	des	stocks	:	c’est	une	évidence,	une	
normalité.	La	pratique	est	suivie	sans	que	se	pose	la	question	de	l’efficacité.	Chacun	agit	
conformément	à	la	pratique	d’usage.
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sur	 le	 plan	 organisationnel	 :	 modalités	 d’affectation	 des	
dossiers;	recours	à	la	flexibilité	des	postes	(faire	intervenir	
des	conseillers	en	soutien	des	instructeurs);	anticipation	des	
flux	de	dossiers.	Sur	le	plan	technologique	aussi,	les	outils	
de	workflow,	la	dématérialisation	des	dossiers	et	l’utilisation	
élargie	 des	 logiciels	 de	 CRM	 ou	 des	 plannings	 partagés	
nécessitent	une	appropriation	par	les	acteurs.	La	convention	
de	stock	en	place	n’est	pas	satisfaisante	puisqu’elle	est	source	
d’inefficacité	perçue	et,	comme	on	a	pu	le	voir	précédemment,	
critiquée	 par	 les	 acteurs.	 Pour	 autant,	 ces	 derniers	 conti-
nuent	à	se	coordonner	sur	la	base	des	pratiques	de	stockage	
qui	offrent	une	assurance	de	coordination.	Le	recours	à	des	
conventions	alternatives	doit	être	encouragé	de	façon	à	gérer	
le	stockage	et	ne	plus	le	subir.	

Si	la	convention	est	mobilisée	pour	identifier	et	analyser	
des	défaillances	des	mécanismes	de	coordination,	un	retour	
sur	cette	dernière	s’impose.	En	effet,	les	points	abordés	plus	
haut	nous	permettent	de	remplir	 la	grille	de	 lecture	de	 la	
coordination	développée	dans	le	1.1	(figure	1).	

Dans	sa	dimension	sociotechnique	une	réflexion	sur	le	
temps	partagé	s’impose,	dans	la	mesure	où	les	stocks	dis-
tendent	 les	 temps.	 Le	 recours	 aux	 TIC	 permettrait	 par	
exemple	la	mise	en	place	d’un	logiciel	de	suivi	de	stock	et	
ainsi	d’anticiper	 les	périodes	de	flux	 importants.	Les	 res-
sources	humaines	seraient	mobilisées	en	réponse	par	une	
flexibilité	de	poste	(prêt	de	collaborateurs	entre	services).	

Dans	 sa	 dimension	 cognitive,	 la	 convention	 de	 stock	
pose	 avant	 tout	 un	 problème	 de	 normalité	 reconnue	 du	
stock	en	agence	et	au	siège.	Celle-ci	rentre	en	conflit	avec	la	
logique	de	flux	qui	accompagne	l’approche	par	les	proces-
sus.	Un	autre	élément	comportemental	mérite	une	réflexion,	
mais	cette	fois-ci	concernant	les	arrangements	locaux	de	la	
convention	 :	 les	 modalités	 d’affectation	 des	 dossiers	 aux	
instructeurs.	

Enfin,	sur	le	plan	des	finalités	de	la	coordination,	une	
réflexion	doit	être	entreprise	sur	la	notion	de	délai	et	la	maî-
trise	des	risques	qui	sont	impactés	par	le	stockage	:	les	pra-
tiques	 de	 stockage	 observées	 relèvent	 davantage	 de	 la	
finalité	que	du	moyen.	La	convention	propose	une	solution	
de	coordination	partagée	par	 les	services	mais	 reste	non-
optimale	dans	 le	processus	crédit	 immobilier.	Sur	 le	plan	
théorique,	 cette	 pratique	 renvoie	 à	 ce	 que	 Leibenstein	
(1982)	qualifie	de	convention	inférieure.

Pour	autant,	l’observation	montre	que	ce	comportement	
repousse	 la	question	de	 son	efficacité	 aux	moments	 criti-
ques,	ces	derniers	envoyant	des	signaux	encore	trop	faibles	
pour	forcer	le	changement.	Ce	décalage	entre	l’essence	du	
problème	et	sa	remise	en	cause	va	à	l’encontre	des	amélio-
rations	organisationnelles	et	managériales	recherchées.	Les	
acteurs	se	conforment	à	la	convention	inférieure	tant	qu’ils	
ne	 subissent	 pas	 une	 pression	 les	 poussant	 à	 adopter	 un	

FIGURE 1
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comportement	calculatoire	:	une	convention	non-optimale	
est	préférée	à	l’absence	de	convention	(Leibenstein,	1982).

des dysfonctionnements de LA cooRdinAtion  
à L’optimALisAtion des conventions

Une	ambition	 implicite	de	ce	 travail	était	de	contribuer	à	
l’opérationnalisation	des	conventions	au	regard	de	leur	effi-
cacité	relative.	Or	la	diversité	des	référentiels	de	performan-
ces,	individuels	ou	collectifs,	intra	ou	inter	organisationnels	
pose	 problème.	 La	 réflexion	 sur	 le	 lien	 performance	 –	
convention	laisse	alors	place	à	un	schéma	d’optimalisation	
des	conventions.	

En	s’attachant	à	l’analyse	des	interactions,	les	conven-
tions	 permettent	 d’identifier	 les	 défaillances	 potentielles	
des	mécanismes	de	coordination	:	si	les	conventions	ne	sont	
pas	les	seuls	mécanismes	de	coordination,	elles	n’en	garan-
tissent	 pas	 moins	 une	 coordination	 minimale.	 Parmi	 les	
trois	cas	de	figures	 retenus	 (figure	2),	certaines	pratiques	
significatives	de	risques	importants	pour	la	banque	appel-
lent	 l’intervention	 managérial	 pour	 arbitrer,	 formaliser	 et	
rationaliser.	

La	grille	de	lecture	conventionnelle	identifie	des	situa-
tions	dans	lesquelles	il	n’existe	pas	de	convention	partagée	
(configuration	1).	À	côté	des	conventions	propres	à	chaque	

service,	les	conventions	plus	générales	assurent	une	coordi-
nation	minimale	qui	reste	insuffisante	pour	garantir	l’effi-
cacité	des	processus	et	accroit	le	risque	de	non	coordination.	
Sur	 le	plan	opérationnel,	des	conflits	 latents	ou	explicites	
sont	observés	lorsque	des	individus	relevant	de	services	dif-
férents	partagent	une	même	situation.	

La	coexistence	de	conventions	concurrentes	est	repré-
sentée	par	la	configuration	2.	Dans	ce	cas,	la	présence	d’une	
convention	concurrente	rend	floue	la	coordination	effective	
et	nuit	à	l’efficacité	de	la	coordination.	La	non-conformité	
de	l’ensemble	de	la	population,	dans	chaque	service,	érode	
l’efficacité	de	la	convention	à	assurer	la	coordination.	Ces	
deux	 vecteurs	 d’inefficacité	 potentielle	 laissent	 une	 place	
au	politique	et	à	la	dynamique	des	conventions.	Les	acteurs	
renoncent	 à	un	équilibre	 stable	pour	 rechercher	des	 solu-
tions	 préférables	 (Crozier,	 Friedberg	 1977).	 Ils	 pourront	
alors	rechercher	des	opportunités	pour	améliorer	les	retours	
liés	à	leur	participation	à	l’action	collective.	Ce	sera	le	cas	
des	périodes	d’adoption	de	nouvelles	conventions.	Elles	se	
traduisent	par	des	difficultés	de	coordination	inhérentes	à	
l’absence	de	référentiel	généralement	partagé.	Nous	avons	
pu	observer	ici	encore	des	tensions	dans	les	relations.	Elles	
annoncent	des	compromis	dont	procèdent	les	conventions.	

Lorsqu’elle	 est	 partagée	 (configuration	 3),	 la	 conven-
tion	 garantit	 une	 coordination	 au	 processus	 et	 assure	 la	
cohérence	 entre	 les	 trois	 dimensions	de	 la	 coordination.	

FIGURE 2
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Or	cet	équilibre	non-optimal	présente	des	risques.	L’impact	
sur	 les	 enjeux	 bancaires	 est	 donc	 le	 critère	 prépondérant	
pour	prioriser	les	actions	managériales.	Le	manager	devra	
par	exemple	veiller	à	ce	que	cette	convention	ne	se	limite	
pas	à	des	jugements	de	formes	sur	la	qualité	des	dossiers	ou	
des	épreuves	de	force	entre	back	et	front	offices.	

En	amont,	il	incombe	alors	au	pilote	d’accompagner	les	
acteurs	 dans	 l’évolution	de	 la	 convention.	Ces	différentes	
situations	 soulignent	 le	 double	 besoin	 d’adaptation	 et	
d’adoption	conventionnelle	vers	une	configuration	cible	que	
l’on	peut	qualifiée	de	«	convention	partagée	optimalisée	».	

Conclusion

La	contribution	de	la	recherche	se	veut	à	la	fois	théorique	et	
managériale.	 La	 lecture	 proposée	 de	 ce	 problème	 opéra-
tionnel	est	une	proposition	d’opérationnalisation	de	la	théo-
rie	 des	 conventions	 qui	 répond	 à	 une	 critique	 récurrente	
concernant	 la	 difficulté	 d’opérationnalisation	 du	 concept.	
La	démarche	retenue	devrait	pouvoir	être	généralisée	pour	
le	 pilotage	 des	 processus	 dans	 d’autres	 activités,	 cette	
orientation	 étant	 utilisée	 originellement	 dans	 l’industrie	
avant	d’être	adaptée	aux	entreprises	de	service	et	à	la	banque.	

Sur	 le	 plan	 managérial,	 des	 pistes	 sont	 ouvertes	 pour	
palier	 aux	 défaillances	 des	 mécanismes	 de	 coordination.	
Les	 pratiques	 de	 stockage	 de	 dossier	 dépassent	 leur	 seul	
secteur	bancaire	et	sont	présentes	dans	la	plupart	des	entre-
prises	 de	 services.	 De	 façon	 plus	 générale,	 un	 audit	 des	
conventions	permettra	d’identifier	 les	dysfonctionnements	
potentiels	 de	 la	 coordination,	 de	 les	 prioriser	 et	 selon	 la	
nature	du	dysfonctionnement,	envisager	des	solutions.

Dans	 un	 contexte	 de	 changement	 organisationnel	 et	
d’autonomisation	 des	 acteurs,	 le	 management	 à	 base	 de	
conventions	 apparaît	 pertinent	 pour	 assurer	 la	 coordina-
tion.	Pour	 autant,	un	 tel	pilotage	 repose	 sur	 l’analyse	des	
liens	entre	les	conventions	et	leur	dynamique	d’ajustement.	
Les	sociologies	de	l’action	offrent	sur	ce	point	des	perspec-
tives	à	approfondir.
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